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CHOIX DE L'XTLT SIEGE 

lqote de l a  délégation française 

Ainsi qu'en ont été informés par  l a  voie diplomatique tous l e s  Etat3 
par t ic ipant  
souhaite que l e  siège de i lorganisat ion s o i t  i n s t a l l é  à Par is  e t  f a i t  donc 

ac t e  de candidature o f f i c i e l l e .  

l a  pr&@ lissreibl6e du fimin, le Gowsrnmat fies 

Depuis plusieurs années la France a été pasticuli\crement touchée par l e s  
acciclcnts de pollution maritime, lI6chooaement de l1l;moco Cadiz étant l e  dernier 
survenu e t  l e  plus grave j a s  connu. La *ance n'a cessé de montrer 
l ' i n t é r ê t  primordial qu 'e l le  povtc aux probl'emes de pollution, A u s s i  désire-t-elle 
favoriser ,  par  uno action concrète et  durablc, le fonctionnement du Fonds. 
Pour cela ,  e l l e  e s t  p re te  à i3gf'he k Ue diiqOKiition, b dea coudIt.Iona mnt6rielles 
très favorables (location e t  emplacement) 1eG locaux qui lui seront nécessaires. 
Eh outre, l e  Gouvernement f r q n i s  offre  au Fonds une avance financiore de 
100 O00 dollars, disponible irrmédiatement, qui s 'a joutera  aux 300 O00 d o l l a m  
que le Secrc't~zi-e g6nc'rai do l ' a iCI  vient dlEtro autor isé  5 débloquer, ce  
qui permettra au Fonds de régler pïuc aisgrnent ses  premiers f r s i r  de 

fonctionnenent nifin le Gouvcmement frmgais a p r i s  les  disposit ions n6censaires 
pour que s o i t  entamée dann les plus brefs  délais l a  négociation d'un accord 
concemmt les  pr ivi lèges  e t  inmunitéû du finds.  

De l eu r  c6t6, l c s  organiüations maritimes françaises apporteront au Fonds 
tous l e s  concours qui lui seront nécessaires e t  se t iendront à sa dinposition 
pour l a  solution de tout  problème technique e t  mater ie l  qui pourrai t  se poser. 

Le Gouvernemeiit fran@.n, qui est en inportance l e  second contr ibutaire  
du Fonds e t  dont l'adhésion a entraîné l a  mise en vigueur de la Convention de 1971, 
a t tache i e  plus gcm6 pr ix  au succès de sa candidature. 


